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Otan/pacte de varsovie

La Pologne dans le Pacte de Varsovie

Pour la nation polonaise, la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe met un terme ä plus de cinq
ans d'occupation, ä des combats menes par des Polonais sur des champs de bataille et dans la

clandestinite. En Pologne, les annees de guerre et d'occupation ont provoque des pertes et des destructions

immenses: plus de 6 millions d'hommes ou de femmes ont perdu la vie ou ont ete assassines; le

38% du patrimoine national est perdu.

¦ Col Tadeusz Paneeki' La mainmise sovietique

Le territoire polonais a ete
deplace vers l'Ouest. En echange

des terres orientales avec
Wilno et Lvvow, la Pologne a
obtenu, aux depens de

l'Allemagne, des compensations ä
l'Ouest et au Nord (Wroclaw,
Szczecin et plus de 500 km
d'acces ä la mer Baltique. En
comparaison avec 1939, le
territoire de la Pologne a pourtant
diminue d'environ 80000 km2.

La nation polonaise, qui n'a
jamais capitule, qui a combattu
durant les 2078 jours de la
Seconde Guerre mondiale en
Europe, a ete representee par des
autorites legales residant
d'abord ä Paris, puis ä Londres;
celles-ci disposaient de forces
armees regulieres qui combat-
taient aux cötes des Allies
occidentaux et avaient forme un
Etat clandestin. A la fin de la
guerre, la Pologne a pourtant
ete privee du droit de deeider
de son propre sort. Au contraire,

un systeme de gouvernement

n'ayant rien ä voir avec
les traditions democratiques
polonaises lui a ete impose de
l'exterieur.

La Pologne se trouve dans la

zone d'influence de l'Union
Sovietique. Le pouvoir impose
par Moscou introduit un Systeme

totalitaire. Par la repression
et la terreur, il liquide l'opposition

politique legale et etablit
un contröle total par le Parti
communiste fidele ä Moscou
sur tous les domaines de la vie.
Dans le meme temps, les liens
traditionnels de la Pologne
avec la eulture et la civilisation
occidentale sont rompus. La
Pologne. comme les autres

pays de l'Europe de l'Est, est

integree dans le bloc sovietique
et devient un instrument entre
les mains du Kremlin, qui
mene une politique imperialiste
sous fenseigne du «Proletariat
international et de l'ideologie
marxiste-leniniste».

Pour l'URSS, le territoire de
la Pologne a une importance
strategique particuliere. Les

lignes de Communications les

plus courtes, qui relient la me-
re-patrie aux unites de l'Armee
rouge stationnant en Allemagne,

passent par la Pologne,
dont le territoire constitue la

zone arriere de ces armees. On

y installe reserves, bases d'ap¬

provisionnement, magasins,
depöts de carburants.

Durant les dix premieres
annees de l'apres-guerre, des
aecords bilateraux «d'amitie,
d'aide mutuelle et de Cooperation»

forment la base juridique
qui garantit le contröle sovietique

permanent sur la Pologne.

Le premier traite est impose

le 21 avril 1945. Les «parties»

s'engagent ä une aide
militaire reciproque en cas
d'agression de la part de

l'Allemagne et de ses allies. Elles ne
conclueront aueune alliance et

ne partieiperont pas ä une
coalition dirigee contre l'autre
partie.

La confrontation Est-Ouest
s'aggrave; le casus foederis du
traite est donc elargi: il ne

comprend plus seulement une

agression de la part de

l'Allemagne, mais aussi - et avant
tout - des forces dites de

«fimperialisme et de la revanche».

On entend par lä les

Etats-Unis d'Amerique et les

Etats democratiques de l'Occident.

En Pologne, ä la fin des

annees quarante, le courant dog-
matique, issu de ITntemationa-

Ce texte est la version orale de la communication presentee d Bruxelles en 1999. ä l'occasion du XXV' Colloque
de la Commission internationale d'histoire militaire. Le colonel Tadeusz Paneeki est secretaire general de la
Commission polonaise d'histoire rnilitaire
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Otan/pacte de varsovie

le communiste, triomphe dans
le parti et l'Etat et il s'impose
dans la politique interieure et
exterieure. Les activistes groupes

autour de Wladyslaw Go-
mulka, consideres comme «in-
certains», sont eloignes des

postes du Parti et de l'Etat.
Leur tentative de creer en
Pologne un socialisme specifique
est soumise ä une vive critique
qui debouche sur une aggrava-
tion des contraintes interieures.
Des milliers de personnes. dont
Gomulka, sont soumises ä la
repression stalinienne.

Epuration
au sein de l'armee

la**». »
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L'armee de l'air polonaise est equipee de pres de 700 avions de

combat, organises selon les methodes sovietiques. La defense
aerienne est toujours assuree par 350 MiG-21 que l'on voit ici.

La nouvelle politique de

guerre froide ne pouvait
demeurer sans influence sur les
forces armees polonaises. En
novembre 1949. le ministre de
la Defense nationale, le marechal

Michal Rola-Zymierski et
son premier adjoint, le general
Marian Spychalski, sont demis
de leurs postes, puis arretes.
Un marechal sovietique d'origine

polonaise, Konstanty Ro-
kossowski, prend la place et
devient dans la foulee vice-pre-
mier ministre du Gouvernement

polonais.

Dans une atmosphere hyste-
rique. on procede ä fepuration
dans le corps des officiers des
«elements ennemis et
etrangers», «incertains» et «demo-
ralises», devenus indesirables,
editication du socialisme en
Pologne oblige. Sur la base de
tels «criteres», plus de 9000
officiers, issus de l'armee polonaise

d'avant la guerre. des
Forces armees polonaises
combattant en Occident dans les

annees 1940-1945 et de l'Ar¬

mee de l'interieur, sont limoges
dans les annees 1949-1954.
Plus de 1000 officiers se
retrouvent en prison. Des proces
sont organises contre 135
d'entre eux: 37 sont condamnes

ä mort, accuses, sans la
moindre preuve, d'avoir organise

un complot dans l'armee.

Le nouveau ministre fait venir

en Pologne plusieurs
centaines de generaux et d'officiers

de l'Armee sovietique,
qui remplacent les officiers
polonais aux postes les plus
eleves. A l'epoque de Rokossows-
ki, pres de 700 generaux et
officiers sovietiques servent dans
l'Armee polonaise, occupant
pratiquement tous les postes de
direction. Les structures des
forces armees sont alignees sur
les Standards sovietiques; il en
va de meme de la doctrine et
de la Strategie. En 1953, les
effectifs atteignent 420(XX) hommes.

Le materiel et l'armement
sont modernises, conformement

aux besoins d'une armee

destinee ä des Operations
offensives.

Le Pacte de Varsovie

Le 14 mai 1955, la delegation

sovietique presente aux

delegations des Etats
socialistes convoquees ä Varsovie un

document qui, apres une breve

seance d'ä peine une heure, est

adopte sans discussion. Ainsi
nait le Pacte de Varsovie, qui

est officiellement enregistre ä

l'ONU comme «alliance
defensive». A l'epoque. personne
n'a demande aux

Polonais s'ils veulent en faire

partie!

Quel est-il donc ce Pacte de

Varsovie, oü l'Etat-major general

sovietique assure le
commandement, la coordination et

le contröle? C'est le ministre

adjoint de la Defense nationale
de l'Union sovietique qui exerce

la fonction de commandant

supreme au cours de toute la

duree du Pacte. Les plans se
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trouvent ä la direction sovietique

qui prend toutes les decisions

strategiques. Les autres
«allies» ont un acces tres limite

ä ces plans ainsi qu'aux
informations essentielles.

Le Pacte ne commencera
qu'en 1990, c'est-ä-dire, la
derniere annee de son existence, ä

se transformer en une alliance
au sens habituel du terme!
Dans la declaration finale de la
session du Comite politique
consultatif des Etats parties du
Pacte de Varsovie, tenue ä

Moscou en juillet 1990, se

trouve le postulat visant ä

«transformer le Pacte de Varsovie

en un traite d'Etats souverains

et de droits egaux».
Aujourd'hui, cette declaration
apparait comme une bizarrerie
historique!

Le Pacte de Varsovie,
une alliance defensive?

Officiellement, le Pacte de
Varsovie est une alliance
defensive. L'est-il en realite? En

Rapport des forces en Europe centrale

Forces terrestres

Annee OTAN Pacte

Divisions 1970
1980

74
80

170
170

Chars de combats 1970
1980

8900
12000

32000
43900

Chars de grenadiers 1970
1980

2000
12000 10500

Pieces d'artillerie de plus de
100 mm (sans les lances-mines

1970
1980

6400
8200

11800
15100

Forces aeriennes

Avions de combat 1970
1980

3300
3300

7200
8000

Marine

Porte-avions/helicopteres 1970
1980

31

18
2

4

Grands navires de surface 1970
1980

41

32
28
38

Sous-marins 1970
1980

257
269

382
478

repondant ä cette question, on
ne saurait faire abstraction des
realites politiques et militaires
de l'epoque, du systeme bipolaire

mondial base sur «l'equilibre

de la terreur», de
l'organisation du Pacte et de sa
dynamique. S'il semble avoir evolue,

il n'en reste pas moins que
les changements reels ne com-
mencent qu'avec la perestroika,

ä partir de la seconde moitie

des annees 1980. Pendant la

plus grande partie de son
existence, le Pacte, sa doctrine et sa

Strategie ont un caractere
offensif et agressif. Son principe
strategique est tres simple: les
Russes doivent s'emparer de
l'ensemble de l'Europe. Au
cours de cette invasion, les
«allies» doivent garantir le succes
de l'operation.

Quelle place est reservee ä

l'Armee polonaise dans le Pacte?

Etant donne son potentiel,
eile y joue un röle important.
Dans les annees 1980, les forces

armees de la Republique
populaire de Pologne (PRL)
comptent 400000 soldats, 2800
chars de combat, 2400 blindes
transports de troupe, plus de

2300 pieces d'artillerie et 500
avions. Dans le Pacte, c'est
la deuxieme armee par ordre
d'importance. apres l'Armee
rouge: l'armement et l'equipement

de l'Armee polonaise
sont relativement modernes.

II est prevu que les forces
armees de la Republique Populaire

de Pologne forment un
«front polonais autonome»
dont les missions se rattachent
aux activites sur la ligne
d'operations maritime Nord et du

Jutland. Apres mobilisation, les

forces operationnelles doivent.
dans un premier temps, se re-

•MSN-67-2000 4v
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La Pologne est le plus grand des pays allies de l'Union sovietique
dans le Pacte de Varsovie, et ses forces armees sont equipees ä la
fois d'armes sovietiques et d'armes nationales. Ci-dessus, le canon
autopropulse de 122 mm, mis en service dans les annees septante.

grouper dans la region du

Mecklembourg, puis passer
aux Operations offensives. Les
Polonais, dans le cadre d'une
offensive du Pacte contre l'Europe

de l'Ouest, doivent s'emparer

des lies danoises et assurer

l'offensive de l'Armee
sovietique contre l'Allemagne du
Nord, les Pays-Bas et la
Belgique.

Le commandement sovietique

autorise les Polonais ä

effectuer une Operation amphibie
visant ä conquerir un morceau
du Danemark. Les Tcheques
s'empareront d'une partie de

l'Autriche (les Russes se reser-
vant Vienne et ses environs).
En principe, les armees des

pays socialistes «freres» doi¬

vent rester ä l'arriere du front.
Les Russes se mefient
particulierement des Polonais, ä propos

desquels Staline a dit
qu'«on n'en fera jamais de
veritables communistes».

Le partage des täches parmi
les allies est donc simple: les
forces de Moscou assument les
täches les plus importantes, les

armees des pays «freres» exe-
cutent les täches auxiliaires.
Les troupes d'elite de l'Armee
sovietique doivent penetrer
dans Berlin, Paris et Bruxelles.
Ce n'est que vers la fin des
annees 1980 que les armees du
Pacte de Varsovie commencent
ä se preparer ä faire face ä une
offensive de l'OTAN. Auparavant.

au cours de toutes les ma¬

noeuvres, on s'exercait ä la

grande offensive contre l'Europe

de l'Ouest...

Les plans
du Pacte de Varsovie

En octobre 1990, le ministere

de la Defense de

l'Allemagne unifiee prend possession

de 25000 dossiers de

l'Etat-major general de
l'Armee populaire nationale de la

Republique democratique
d'Allemagne. II en ressort que, dans

la seconde moitie encore des

1980, les plans strategiques du

Pacte de Varsovie prevoient

que ses troupes atteignent la

frontiere francaise, au plus tard

ä Jop + 15; ä Jop + 35, elles

contröleraient l'ensemble de

l'Europe de l'Ouest!

En 1978, au cours d'exercices

d'etats-majors en
Republique democratique
d'Allemagne, le commandant en chef

des forces du Pacte de Varsovie,

le marechal sovietique

Ogarkov, presente aux generaux

la vision d'une attaque
frontale en direction de l'Occident.

Elle devrait etre effectuee

par 5 groupes d'armees de

l'URSS, de la Pologne, de la

Tchecoslovaquie et de la RDA

Tandis qu'une offensive frontale,

declenchee par surprise,
reduit en poussiere la defense de

l'OTAN, les unites de
commandos, parmi lesquelles des

Polonais, atterrissent sur les

arrieres de l'ennemi.

A l'Etat-major general de

l'Armee populaire nationale de

la RDA, on effectue encore en

1988 des exercices, dont le but

est «d'occuper des territoires
de la Republique federale d'Al-
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lemagne, importants au point
de vue economique et, apres
une offensive declenchee dans

un deuxieme temps, obliger les

membres europeens de l'OTAN
ä se retirer des actions de

guerre.»

En 1981, au cours des
manoeuvres «SOYOUZ-81», on
teste le scenario de la Troisieme

Guerre mondiale avec le
röle principal reserve aux
armes nucleaires. Durant toute
l'epoque de la guerre froide,
l'Etat-major general sovietique,

qui ne devoile qu'une partie

des ses intentions strategiques

ä ses allies du Pacte de

Varsovie, considere l'arme
nucleaire, comme le moyen le

plus efficace pour briser la
defense de l'adversaire.

Les strateges sovietiques ont
cru que le nombre est plus
important que la qualite. En cas
d'offensive, 3 fronts devraient
au meme moment inonder
l'Occident de milliers de chars
d'assaut et d'avions, de
millions de soldats. Meme les
divisions supplementaires americaines,

stationnant en
Allemagne, ne seraient pas en etat
- affirment les generaux au
Kremlin - de contenir une
attaque si massive. On ne prend
nullement en consideration le
chiffre des pertes!

Dans la mesure de ses
possibilites, l'OTAN repond en
introduisant dans sa doctrine de
defense l'attaque nucleaire
preventive. On est convaineu que
seule une attaque nucleaire
rapide empecherait l'Armee
sovietique d'entrer en Republique

federale d'Allemagne et
d'envahir l'Europe de l'Ouest.
L attaque nucleaire doit tou-

lMS ^67-2000

eher les forces du Pacte de
Varsovie, non pas en Russie, mais
dans favant-terrain, c'est-ä-
dire en Pologne, en Tchecoslovaquie

et en Hongrie. C'est ce

que craint le plus le colonel
Ryszard Kuklinski, chef du
Service des Operations de

l'Etat-major general polonais,
lorsqu'il decide, dans les annees
1970, de cooperer avec les
Services de renseignement des

Etats-Unis. Au debut decembre
1981, juste avant l'instauration
de l'etat de guerre en Pologne,
sa Cooperation avec les Etats-
Unis risquant d'etre decouverte,

la CIA transfere en secret
aux Etats- Unis sa source
d'information la plus importante.

Desinformation
ä usage interne

Les officiers superieurs des

armees des pays «freres»
savent evidement que l'OTAN
n'a pas l'intention d'attaquer
quiconque, tout au contraire.
puisque des lignes de defense
d'une largeur invraisemblable
de 100 km sont organisees ä

l'interieur de la Republique
federale d'Allemagne. Dans les

documents d'etat-major et les

rapports destines aux officiers
superieurs, on falsifie les

donnees, de fagon ä creer une image

de l'OTAN, alliance agressi-
ve, prete en tout temps ä

attaquer le Pacte de Varsovie.

Les documents de l'Etat-major

general de la RDA, ceux
qui n'ont pas ete detruits apres
la chute du Mur de Berlin,
montrent comment etait mise

en scene une teile image agres-
sive de l'Occident. Contrairement

aux indications fournies

par les services de renseigne¬

ments, on prepare des
manceuvres en partant de l'hypothese

que l'OTAN projette
d'attaquer Berlin-Est. Etant
donne que l'OTAN ne dispose
pas de troupes süffisantes pour
une teile Operation, les
strateges de la RDA inscrivent au

compte de la Bundeswehr 12

divisions supplementaires.

II n'y a pas que les forces de
la Bundeswehr qui, sur ordre,
sont augmentees dans les

rapports officiels. Dans les annees
1980, les Francais se trouvent
soudain «enrichis» de 17

divisions, les Espagnols en regoivent

egalement quelques-unes.
L'OTAN, devenue d'une taille
gigantesque, se dispose ä

attaquer le Pacte de Varsovie
«epris de paix».

En 1989 disparait le systeme
cree ä Yalta et ä Potsdam et
base sur l'equilibre nucleaire
de la terreur entre deux
puissants blocs politiques et
militaires. Depuis 1989, la Pologne
est redevenu un Etat pleinement

souverain qui doit assurer
lui-meme sa securite. Le sommet

de Londres de l'OTAN, en

juillet 1990, affirme officiellement

la disposition de l'alliance
ä la Cooperation avec les

pays de l'Europe centrale et de

l'Est... La Pologne se lance
dans une activite intense visant
ä s'integrer aux structures
militaires de l'Occident. La qualite
de membre de l'OTAN est

devenue un fait pour la Pologne,
une Option sans alternative de

sa politique de securite.
Formellement, cela est fait le 12

mars 1999.

T. P
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